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Comptes vérifiés de la FAO 2002-2003 

 

79. Le Conseil a noté que le Commissaire aux comptes avait émis une opinion non assortie de 
réserves sur les comptes vérifiés de la FAO pour l'exercice 2002-2003 et que, pour la plupart des 
recommandations, l'Organisation avait soit pris les mesures qui s'imposaient, soit assuré le 
Commissaire aux comptes qu'elle allait le faire. 

80. Le Conseil, prenant note des observations et des explications fournies par le Commissaire 
aux comptes et par le Secrétariat au Comité financier, a décidé de soumettre les comptes vérifiés 
pour l'exercice 2002-2003 à la Conférence pour adoption. 

81. En conséquence, le Conseil a soumis le projet de résolution ci-après à la Conférence: 

Projet de résolution de la Conférence  

Comptes vérifiés de la FAO 2002-2003 

LA CONFÉRENCE, 

Ayant examiné le rapport de la cent vingt-septième session du Conseil, et  

Ayant examiné les comptes vérifiés de la FAO pour 2002-2003 et le rapport du Commissaire aux 

comptes y afférent,  

Invite le Secrétariat à poursuivre l'application des recommandations du Commissaire aux 
comptes. 

Adopte les comptes vérifiés. 


